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ARTICLE 7

Au début de l’alinéa 11, substituer aux mots : 

« Propose à la personne de l’orienter » 

les mots : 

« Oriente la personne »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une demande formulée d'aide à mourir n'étant pas une démarche qui soit neutre, et parce qu'elle 
s'inscrit dans un schéma psychique particulier très potentiellement chargé de souffrance et 
d'angoisse liées à la maladie, à la douleur et à la perspective de la mort, la consultation d'un 
médecin spécialisé dans le mal-être psychologique est indispensable, pour accompagner le 
demandeur dans cette difficile prise de décision certes, mais ne serait-ce que pour participer à lui 
apporter de l'apaisement.


